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TRAVAUX REALISES ET PREVUS

- Un nouveau tracteur a été acheté en remplacement de celui datant de 25 ans pour un montant de 35000 euros HT.

- De nouveaux jeux ont été installés à l'école maternelle à la place du bac à sable. Le coût des jeux et de l'installation s'élève à 5000 € HT.

- Les travaux de voirie rue de Buranlure et rue de la poste sont terminés. Le montant de ces travaux est de 65920 € HT.

- Les travaux concernant l’aménagement de la mairie vont commencer en septembre prochain.

- La surface de l’atelier municipal étant insuffisante, il est prévu la construction d’un abri à proximité du          bâtiment existant.

- Il est également prévu la réfection de la rue des Chenus. 

Budget Assainissement collectif 

Le budget assainissement présente, pour l’année 2010, un excédent de 20917 € au fonctionnement et un déficit de 7383 € à l’investissement.

Budget de la commune

Pour l’année 2010 , la section fonctionnement présente un excédent de 113560 € et un déficit de 69930 € à l’investissement.

Le budget prévisionnel 2011 s’équilibre à 732713 € au fonctionnement et à 930483 € à la section investissement.

Le conseil municipal a voté les taux d’imposition applicables en 2011 :

- taxe d’habitation :18,38 % (changement de taux du fait de la réforme territoriale)

- taxe foncière bâti : 11,47 % 

- taxe foncière non bâti : 31,79 %

Cela représente une augmentation des taux de 1% par rapport à l’année précédente. Par contre, les taux de la communauté de communes restent inchangés.
LA VIE DE L' ECOLE : 

L'école primaire de Bannay comprend 3 classes : une maternelle ( la Petite Section et la Grande Section) et 2 classes élémentaires ( une classe de CP-CE1 et une classe de CE2-CM1-CM2). 

Il existe un restaurant scolaire et une garderie périscolaire. Celle-ci fonctionne le matin  de 6h45 à 8h50 et le soir de 16h30 à 19h15.
L'école dispose d'une salle informatique équipée de neuf ordinateurs et d'une bibliothèque d'école.

La maternelle a été dotée de jeux extérieurs : un toboggan et un face à face en remplacement du bac à sable qui n'était plus aux normes.

Les enfants ont la possibilité de participer à des activités sportives. Ils ont accès au plateau sportif situé en contrebas de l'école. Les classes élémentaires sont affiliées à l'USEP, ce qui permet de participer à de nombreuses activités (athlétisme, triathlon ...). Les enfants des classes élémentaires vont également à la piscine de Belleville.

Une classe de neige est organisée pour les CE2-CM1-CM2 tous les 3 ans. La prochaine activité aura lieu au  1er trimestre 2012. 

L’école participe à de nombreuses activités culturelles: l'élaboration du Dictionnaire des Ecoliers mis en ligne sur Internet, participation au concours des écoles qui chantent, concours des écoles fleuries, défi Internet sur le développement durable, visite de l'exposition Loire dessus-dessous ( Elle servira de point d'appui pour un travail sur la Loire et une exposition en fin d'année). Le  théâtre du Lamparo  s'est déplacé à la maternelle pour y donner un spectacle. 

Tous les ans les classes font un voyage scolaire de fin d'année,  les classes de maternelle et CP-CE1 sont allés au château de la Bussière et la classe de CE2/CM1/CM2 a découvert les bords de Loire à Cosne avec la maison de Loire de Belleville.

Toutes ces activités sont entièrement gratuites pour les enfants. Aucune participation financière n'est demandée aux parents (sauf pour la classe de neige).
ENVIRONNEMENT : 

Nettoyage des Friches : Il est rappelé aux propriétaires et particuliers que par mesure de sécurité ( risque d'incendie, présence de reptiles ...) le nettoyage des friches situées à proximité des habitations est obligatoire ( arrêté du Maire du 25/07/1995) . De plus, l'élagage des arbres et l'entretien des haies bordant les routes sont à la charge des propriétaires afin de ne pas gêner la visibilité, de ne pas obstruer les fossés et ne pas entraver les réseaux électriques et téléphoniques.

Déboisement : Il est rappelé qu'en zone boisée, classée une autorisation du Maire est obligatoire pour l’abattage des bois et des haies.

Nuisances sonores : Les travaux de bricolage et de jardinage susceptibles de causer une gène sonore pour le voisinage ne doivent être effectuées qu'aux heures suivantes : du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h. les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 15h à 19h.

Brûlage des déchets : Il est toléré à condition qu'il soit effectué en faible quantité et que les fumées ne présentent pas de nuisance pour le voisinage. Il est interdit de brûler : les plastiques et le polystyrène, les pneus et les huiles de vidange, les matelas ... Tous ces produits toxiques et polluants sont acceptés à la déchetterie de Vinon.

Horaires d’été de la déchetterie :  du lundi au vendredi de 14h à 18h; le samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.
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       PROCHAINES MANIFESTATIONS : 

Samedi 04 Juin : Concours de pétanque (Boule Bannaysienne)
samedi 11 Juin : Soirée Dansante salle polyvalente au profit

de " Vaincre la mucoviscidose"

Du 12 Juin au 18 Juillet : Tournoi de tennis (AOB)

Samedi 25 Juin : Fête de l’école – Kermesse Repas, Feu de la Saint-Jean

Dimanche 26 Juin : Passage de la course cycliste (Communauté de Communes)

Samedi 02 Juillet : Brocante vide greniers (comité des Fêtes)

Jeudi 14 Juillet : Repas Champêtre le midi (comité des Fêtes)

Dimanche 31 Juillet : Méchoui de la chasse (Association de Chasse « La Perdrix »)

Dimanche 07 Août : Concours de pêche (comité des Fêtes)

Le site de la mairie : ( www.mairie-bannay18.fr ainsi qu’un forum sont à votre disposition pour toute proposition, échange, covoiturage…                     
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